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Cher(e)s  collègues,

Vous n’êtes pas sans ignorer que 2010 est une année importante pour le SNETAA eil.

C’est l’année de notre congrès national trisannuel. Qui dit congrès national dit bien évidemment au préalable congrès académique, raison pour laquelle nous nous trouvons tous réunis aujourd’hui au Lycée Le Castel à Dijon.

Je tiens à remercier ici Michel Rainaud, notre trésorier qui a bien voulu organiser notre venue dans son lycée et également Mr BECHERRAND, proviseur du lycée qui a accepté volontiers de nous recevoir dans son établissement.
CONGRES ACADEMIQUE DE DIJON 25 MARS 2010

RAPPORT D’ACTIVITE ACADEMIQUE
Ce rapport d’activité couvre la période qui débute avec le congrès académique de Chalon sur Saône le 3 avril 2007 et se termine en août 2009. Au cours de cette période, c’est Rémy Gendre ici présent, qui a assuré avec rigueur et ardeur la responsabilité de secrétaire académique.
Le congrès national du SNETAA eil se tiendra à Bussang dans les Vosges (Académie de Nancy Metz).

Afin de préparer cette instance du 25 mars, le Conseil Académique élargi de Dijon s’est préalablement réuni le 19 janvier 2010 

Le Congrès Académique de Dijon accueille aujourd’hui des délégués des LP/SEP/SEGPA des 4 départements de notre académie. Marjorie Alexandre que je salue et remercie de sa présence parmi nous,  représente le secrétariat national.
Ce rapport d’activité présente de manière synthétique les différentes actions, la politique syndicale et la vie syndicale de la section académique.

POLITIQUE SYNDICALE
Durant ces 3 années, le SNETAA de Dijon s’est efforcé de relayer au plan académique et régional la politique des instances nationales du SNETAA en orientant ses actions au service des personnels :
· Pour la défense de l’emploi et une revalorisation des salaires et pensions (face à une perte toujours plus grande du pouvoir d’achat)

· Pour une amélioration des conditions de travail sans cesse dégradées

· Pour la défense des personnels précaires

· Pour la défense de nos droits syndicaux et le renforcement du dialogue social 

· Pour la défense du service public et laïc d’enseignement et pour le maintient de la spécificité de l’enseignement professionnel initial

· Pour la défense de nos statuts et pour une véritable prise en compte et amélioration des conditions d’exercice de notre métier

· Pour la défense d’un enseignement pré-professionnel de qualité, au service des élèves.
Le SNETAA eil, porté par des valeurs humanistes, a toujours été animé par ses fondements :

INDEPENDANCE, DEMOCRATIE, LAÏCITE

Il a toujours agi au mieux des intérêts de ses adhérents.

Le secrétaire académique s’est fait un devoir d’intervenir chaque fois que cela était nécessaire, à tous les niveaux, de participer à toutes les instances, toutes les réunions, d’être présent partout (Région, Département, Etablissements, manifestations diverses).  

Dans notre académie, les instances académiques (secrétariat académique, bureau académique) sont très peu réunies. L’éloignement géographique et le fait que le département de la Cote d’Or, où se trouve le rectorat, soit sinistré en adhérents, ont fait que Rémy Gendre a du très souvent affronter, organiser, décider seul de la politique syndicale à mener. 

ACTIONS

DEFENSE DES PERSONNELS
Situations individuelles :
C’est le travail quotidien que de défendre les collègues.

Lors des CAPA les commissaires paritaires ont siégé et sont souvent intervenus pour défendre les collègues lors des mutations intra, des promotions à la hors classe, des promotions d’échelon, des révisions de note administrative et autres situations de collègues (reclassement, congés longue maladie, situations familiales difficiles….)
TZR
Le SNETAA eil de Dijon a apporté un soutien tout particulier au personnel TZR.  Au fil des années, ils sont devenus de véritables variables d’ajustement,  corvéables à merci, supportant les mesures de cartes scolaires, des affectations après le 1er septembre différentes et éloignées géographiquement de celles annoncées en juillet ou du lycée d’affectation de l’année scolaire précédente.
Conditions de Travail
Notre syndicat dénonce la tendance actuelle des multiplications de réunions qui empiètent largement sur notre vie privée. 

L’instauration des contrats d’objectifs et des conseils pédagogiques participent largement à cette pléthore de réunions. Nous dénonçons également ces dérives qui tendent à installer le mérite et à générer des divisions entre les collègues.
Violence
Un petit mot sur la violence verbale ou physique dont souffrent au quotidien nos collègues.  Fléaux des temps modernes, les actes violents localisés entre jeunes, mais aussi contre les adultes se généralisent. Nous sommes inquiets face à une dégradation constante des rapports entre adultes. 
DEROULEMENT DE CARRIERE

Hors classe
Le SNETAA a combattu avec force les nouvelles modalités de barème pour accéder à la hors classe. Au cours de cette période l’introduction des points au « mérite » a été mise en place malgré tout.
Le SNETAA continue de revendiquer une fin de carrière pour tous à l’indice terminal de 821.

Congés formation

Les congés de formation se réduisent peu à peu et ne répondent pas à la demande argumentée des collègues. De plus en plus, le rectorat n’accorde les congés qu’à partir de la deuxième demande consécutive dans certaines disciplines.
Le SNETAA réaffirme que le congé formation est un véritable moyen de promotion sociale et professionnelle pour nos collègues.

AIS (Aide à l’intégration scolaire)
Le SNETAA est très inquiet sur le devenir des élèves de SEGPA dans notre académie. La disposition de la circulaire leur interdisant de travailler sur machines dangereuses s’ils ont moins de 16 ans est un facteur de démotivation face à leur projet professionnel.

LA VIE SYNDICALE
SYNDICALISATION 
Rémy Gendre, après s’être imposé pour faire revivre le SNETAA dans notre académie entre 2004 et 2007, le bilan de ces trois dernières années est positif, le nombre d’adhérents est en hausse.

Aux dernières élections professionnelles, le SNETAA compte 2 élus commissaires paritaires académiques et 2 suppléants.
INSTANCES ACADEMIQUES
Le SNETAA se réjouit d’avoir un secrétaire départemental pour la Côte d’Or en la personne de Michel Pierre et un secrétaire départemental pour la Nièvre, Bernard Davaud ici présent. Le secrétaire départemental de l’Yonne représenté par Patricia Vionnet n’a pas été remplacé depuis qu’elle a été nommée secrétaire académique. Le poste est à pourvoir.
Le SNETAA souhaite que de nombreux adhérents rejoignent le conseil académique, qu’il y ait un S1 dans chaque lycée où il y a des collègues syndiqués. Nous demandons aux collègues de faire acte de candidature auprès du secrétaire académique.
COMMUNICATION ET INFORMATION

Au cours de ces trois dernières années, des réunions d’information pour les mutations et l’édition d’un journal spécial mouvement intra académique ont été réalisés.

Rémy Gendre a assuré des permanences téléphoniques hebdomadaires. Il a créé et développé le Site Internet du SNETAA DIJON en permettant aux adhérents de retrouver infos, liens de téléchargement, actions syndicales et bien d’autres sujets. Ce site est utile et nécessaire pour nos collègues et nous tenons aujourd’hui à le remercier pour son engagement et sa disponibilité auprès des collègues et auprès de l’équipe qui lui a succédé.
 ORIENTATION POUR LES 3 PROCHAINES ANNEES
Interrogatif sur le syndicalisme de demain, déterminer à mener le combat pour maintenir le paritarisme dans notre académie durement éprouvée par la suppression de nombreux groupes de travail, l’équipe du SNETAA eil de Dijon continuera de mener des actions aux services des personnels dans le respect des droits de l’homme, au service d’une école laïque. 
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Secrétariat académique


Patricia VIONNET


16 grande rue


Vaugermain


89800 SAINT CYR LES COLONS


 : 06-29-98-52-87


Mail : snetaa.dijon@free.fr





Mail : snetaa.dijon@free.fr


Site internet : http://snetaaeildijon.viabloga.com


 








